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DEUXIEME LETTRE OUVERTEDEUXIEME LETTRE OUVERTE  
à Mme La Directrice et Présidente des instances paritaires CSAL et FS de la DIRCOFI ESTà Mme La Directrice et Présidente des instances paritaires CSAL et FS de la DIRCOFI EST

Sur le sujet des déremboursements de Frais de déplacements (FDD) des personnels dits « nomades », lors de
l’instance paritaire de ce 6 juillet 2026 (CSAL), vous nous avez indiqué : 

- avoir fait un « référendum »  auprès des personnels de tous les sites pour savoir ceux qui voulaient des
véhicules de service,
- n’avoir pas donné ou fait rédiger des ordres écrits concernant le déremboursement de certains FDD,
- avoir évoqué la note DG sur la maîtrise des dépenses lors de vos visites sur les sites (note « DODA »),
- avoir aussi rappelé aux personnels qu’ils peuvent obtenir un remboursement mensuel de leurs trajets
domicile-travail,
- avoir  confiance dans les personnels pour participer activement à la maîtrise budgétaire des FDD,
toutefois  avec  cette  précision,  je  vous  cite :  « soit  tout  le  monde comprend,  soit  on  prendra des
dispositions (…)  puisque vous avez maintenant porté ce sujet  devant le  Délégué avec votre lettre
ouverte »,
- avoir questionné vos services sur les rejets de remboursements de FDD qui sont pour vous « un sujet
marginal  puisque  ne  concerne  que  7  personnes »  ou  « une  brigade »  ou  encore  des  agents  peu
nombreux que vous avez qualifié de « râleurs », en nous parlant même sur ce sujet d’ordres donnés de
déremboursements de FDD de  « rumeurs » et de « bruits qui vont vite ».

Nous actons vos propos lors des instances de dialogue social qui sont, outre d’une coloration hostile voire
menaçante, très éloignés du quotidien des personnels nomades qui se déplacent sur les territoires urbains ou
ruraux de la région Grand EST, mais aussi très éloignés d’un dialogue social sincère, transparent et loyal. 
Nous actons que vous nous affirmez en instance ne pas avoir donné de consignes écrites sur le sujet FDD. 
Vous avez pourtant fait adresser ce 11 juin le mél ci-après aux chefs de brigades dont le sujet est  « Orientation
prioritaire - FDD », aux fins de faire appliquer des nouvelles règles devant présider au rejet de remboursement
de frais, des frais qui pourtant étaient remboursés depuis au moins 10 ans sans difficultés :
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Après lecture  de mél  reproduit  ci-avant,  de vos  propos tenus  en instance de dialogue social  et  de cette
deuxième lettre ouverte, nous laisserons tout à chacun : 

-  juge  de  la  notion  de  loyauté (corollaire  indispensable  du  dialogue  social)  telle  que cette  notion
prévaut dans les instances partiaires (CSAL et FS) dont vous êtes la Présidente,

- juge de votre perception de Directrice de ce sujet FDD lorsque vous évoquez des « râleurs », des
« rumeurs », des « bruits qui vont vite » et une proportion « marginale » de rejet de frais,

- juge du déni que vous faites de tous les frais qui ne sont maintenant plus remboursés (puisque filtrés
par les chefs de service) et surtout de tous les frais qui, par dépit, ne sont maintenant plus déposés
dans  l’application  Chorus-FDD par  les  agents,  alors  qu’ils  doivent  effectuer  dans  le  cadre de  leur
mission des déplacements professionnels pour se rendre en entreprise et qu’il ne s’agit aucunement
pour eux d’un trajet domicile-travail,

- juge de l’absence totale de priorité donnée à la sécurité des agents lorsque l’utilisation d’un véhicule
s’impose  (absence  de  transport  en  commun,  fortes  chaleurs,  documents  sensibles  et  matériel
informatique transportés), que ce soit un véhicule de service ou bien leur véhicule personnel,

- et enfin juge des justifications qui sont données dans vos consignes écrites (contexte budgétaire et
prime de  performance  pour  la  Directrice)  pour  maintenant  « faire  les  poches  des  vérificateurs  »,
comme nous vous l’avons dit en instance de dialogue social pendant que, dans le même temps, vous
nous faisiez, sans vergogne, la promotion de vos (très) nombreux déplacements en train.

Les poches des agents sont déjà mises à mal par des années de disette ayant comme conséquence directe une
perte indiscutable de leur pouvoir d’achat chaque année depuis 2010 (point d’indice gelé, suppression GIPA,
agents malades financièrement sanctionnés par le jour de carence et 10 % en moins de rémunération, etc).

La lecture abusive de décrets « FDD » qui refait surface là en 2026 avait en son temps nourri des échanges en
groupes  de  travail  nationaux  et  locaux,  desquels  étaient  ressortis  de  nouvelles  règles  pragmatiques  sur
l’indemnisation des déplacements professionnels. 

Nous joignons dans la page qui suit, le mél qui a été adressé en 2016 à tous les agents et qui déclinait, suite à
présentation en CDE du 2 février 2016, l’application au sein de la DIRCOFI EST du décret qui est toujours en
vigueur à ce jour.

Nous attendons donc toujours une clarification juridique des consignes écrites données aux chefs de service
et appliquées par vos services RH.

Nous restons ouverts à un dialogue social sincère et loyal, particulièrement sur ce sujet FDD, comme sur les
autres  sujets :  prise  en charge des dépenses  de déplacements professionnels  avec des solutions  « autos-
partage » de type « CITIZ », aménagements horaires ou autorisation spéciale d’absence (ASA) en raison de la
chaleur qui épuise les organismes et qui persiste dans les locaux administratifs, consécutivement aux jours
« rouge canicule » qui s’enchaînent dans la région Grand EST depuis le mois de mai (près de 40° à l’intérieur
dans les bureaux de Nancy-Chalnot, une ventilation vieillissante et bruyante qui est en panne à Strasbourg et
autres sites) ; note DG sur les VSST, présentation ou déclinaison locale  ; information individuelle à renouveler
auprès de tous les agents sur les indemnités «     télétravail     » auxquels ils ont tous droit, nomades ou non   ; etc.

Les Représentants des personnels Solidaires Finances Publiques DIRCOFI EST

page suivante     :   
mél RH DIRCOFI EST du 04/02/2016 sur les règles FDD applicables et issues du décret

… / ...
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Mél du 04/02/2016     :  
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